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REGLEMENT DE SELECTION 
RELATIF AU DIPLOME D’ETAT DE MONITEUR EDUCATEUR 

 
Le présent règlement, porté à la connaissance des candidats est élaboré en référence aux 
textes réglementaires de la formation préparatoire au Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur 
à savoir : 

• L’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur : Articles 2 à 4 

Lors de son inscription administrative à la formation, via notre site internet, le candidat doit 
impérativement prendre connaissance du règlement de sélection et de fonctionnement et en 
attester en cochant la case correspondante figurant dans notre procédure. Le fait de ne pas 
suivre cette procédure bloquera l’inscription et la rendra de ce fait invalide. 

 
Article 1 - Les conditions d’accès à la sélection 

(Article 2 de l’arrêté du 5 Juillet 2024) 
 

 La formation préparatoire au DEME est ouverte aux candidats sans condition de 
diplôme ou de niveau d’étude préalable.  

 

 Les candidats doivent avoir 18 ans à l’entrée en formation (début octobre) 
 
Conformément à la déclaration préalable, les voies de formation ouvertes à l’Institut de 
Formation d’Educateurs de Normandie sont :  

• la formation continue, ou apprentissage  

• le complément de formation  

• La voie directe, financée par le Conseil Régional de Normandie. 
 

1.1) Formation continue et l’apprentissage : 
                    (Article 3 de l’arrêté du 5 Juillet 2024) 
Les candidats ayant signé un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation au sein 
d’établissements et services sociaux et médico-sociaux sont admis de droit en formation à la 
suite du dépôt de leur dossier de candidature. Les autres candidats en formation continue 
doivent satisfaire aux épreuves d’admission. 
 

1.2) Complément de formation : 
(Article 3 de l’arrêté du 5 Juillet 2024) 

Les candidats ayant déjà acquis un ou plusieurs domaines de compétences du Diplôme d’Etat 
de Moniteur-Educateur relevant des dispositions de l’arrêté du 20 juin 2007 relatif au Diplôme 
d’Etat de Moniteur-Educateur et les candidats ayant déjà préalablement acquis un ou 
plusieurs blocs de compétences du diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur prévu par les 
dispositions de l’arrêté du 5 juillet 2024, sont admis de droit en formation. 
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Pour ces candidats un entretien de positionnement de 30 minutes avec un responsable 
pédagogique de l’établissement de formation est organisé. Celui-ci s’assure de la capacité des 
candidats à bénéficier du projet pédagogique et détermine un programme individualisé de 
formation complémentaire. 

 
1.3) La voie directe : 

Le candidat doit satisfaire aux épreuves d’admission, et être classé dans les premières places 
par ordre de mérite (dans la limite du nombre de places), avec une note à l’oral au moins 
supérieure ou égale à 10/20. 
 
Article 2 - Démarche d’acquisition de blocs de compétences 
 
Selon l’article 1er du Décret N° 2024-696 du 5 juillet 2024 relatif au DEME, « le candidat peut 
choisir de ne présenter que certaines épreuves constitutives du diplôme d’Etat de moniteur 
éducateur, en vue d’acquérir un ou plusieurs blocs de compétence mentionnés au I, selon des 
conditions précisées par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de 
l’éducation ».  
Les modalités de sélection sont identiques pour les candidats qui s’inscrivent dans une 
démarche d’acquisition de la certification globale ou pour les candidats qui s’inscrivent dans 
une démarche d’acquisition de blocs de compétences. 
 
 
Article 3 -Modalités d’inscription à la sélection relatives au DEME : 
 
L’IFEN organise avant le début de chaque action une réunion d’information relative à la 
formation préparatoire au DEME. 
 
Les pièces du dossier d’inscription sont les suivantes : 

• La copie des diplômes 

• Une photocopie recto-verso de la pièce d’identité en cours de validité ou titre de séjour 

• Un Curriculum vitae présentant de façon détaillée sa trajectoire professionnelle 

• Une note présentant ses motivations pour l’accès à la profession (note rédigée de façon 
manuscrite, de deux pages environ, présentant ses connaissances du métier, son projet 
professionnel et son projet de formation (ses attentes par rapport à la formation) 

• Une copie des documents justifiant la dispense de l’épreuve d’admission (contrat 
d’apprentissage signé ou contrat de professionnalisation Signé) 

• Un certificat de scolarité (pour les étudiants) 

• Une attestation de France Travail (pour les demandeurs d’emploi) 

• Le montant des frais d’inscription à l’épreuve de sélection : un chèque de 50 € (pour 
l’épreuve orale). 

 
Pour les compléments de formation :  

• Dans le cadre de la VAE : copie de la décision du jury de VAE ayant dispensé le candidat 
bénéficiant d'une validation partielle des acquis de l'expérience, des prérequis 
nécessaires à l'entrée en formation préparant au DEME. 

• Copie de la décision de jury pour les DC acquis dans le cadre du Diplôme d’Etat de 
Moniteur-Educateur relevant des dispositions de l’arrêté du 20 juin 2007 ou pour les 
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Blocs de compétences acquis dans le cadre du Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur 
relevant des dispositions de l’arrêté du 5 juillet 2024. 
 

Pour les candidats en formation Continue : 

• Une attestation de prise en charge de la formation par un employeur, ou un courrier 
précisant les modalités de financement envisagées. 

 
Ce dossier complet doit être retourné à l’IFEN – 34bis, rue Amiral COURBET – BP 30163 – 76052 
Le Havre cedex avant la clôture des inscriptions. 
L’établissement de formation s’assure de la complétude du dossier et de la recevabilité de la 
candidature. Il vérifie que le candidat remplit les conditions requises avant de le convoquer 
aux épreuves d’admission. 
 
Le dossier est conservé par l’établissement de formation, à disposition du RECTORAT, en cas 
de contrôle, et ce jusqu’à l’obtention du Diplôme d’Etat de Moniteur-Educateur par les 
candidats. 
 

 
Article 4 – Epreuve orale : 

(Article 4 Arrêté du 5 juillet 2024) 
 

 L’épreuve orale d’admission permet à l’établissement de formation d’apprécier 
l’aptitude et la motivation des candidats à l’exercice de la profession compte tenu des publics 
pris en charge et du contexte de l’intervention, ainsi que son adhésion au projet pédagogique 
de l’établissement. Il s’agit d’un entretien, d’une durée de 30 minutes, conduit à partir d’une 
note rédigée au préalable par le candidat. 
 Le jury est composé d’un professionnel et d’un formateur de l’IFEN 
 Les membres du jury établissent conjointement un procès-verbal de l’entretien sur le 
support qui leur a été préalablement transmis. Ce document comprend : 

o L’appréciation de l’entretien 
o La note sur 20 en points entiers. 

 
 
Article 5 - Commission d’admission : 

(Article 4 Arrêté du 5 juillet 2024) 
 
La Commission d’admission est composée : 

• du Directeur de l’IFEN ou de son représentant, 

• du Responsable de la formation de Moniteur-Educateur 

• De l’Assistante Administrative chargé des sélections 
 
Rôle de la commission 

• S’assurer de la conformité des épreuves au présent règlement  

• Arrêter la liste des candidats admissibles aux épreuves orales d’admission, 

• Arrêter distinctement pour chacune des voies de formation ouvertes les listes des 
candidats admis en liste principale et en liste complémentaire dans la limite du nombre 
d’étudiants susceptibles d’être accueillis à l’IFEN à la rentrée scolaire suivante. 
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• Dresser le procès-verbal des épreuves, tenu à disposition du RECTORAT  
 

Admission 
Les candidats sont classés par ordre de mérite en fonction de la note obtenue à 

l’épreuve orale d’admission. Les candidats ex aequo sont départagés lors de la Commission 
d’admission en fonction de l’appréciation figurant sur le procès-verbal du jury de sélection de 
l’épreuve orale. A partir de ces résultats, la commission de sélection établit une liste des admis 
dans la limite des places disponibles, ainsi qu’une liste complémentaire. Chaque candidat 
reçoit la notification de son résultat par écrit.  

Les listes, principales et complémentaires, sont affichées à l’IFEN. 
 
 
Article 6 – Durée de validité de l’admission à la sélection : 

(Article 4 Arrêté du 5 juillet 2024) 
 
Selon l’Article 4 de l’Arrêté du 5 juillet 2024, « les résultats de l’admission en formation sont 
valables trois ans à partir de la date de la commission d’admission ».  
 
 
Article 7 - Condition après admission : 

Les candidats admis sur la liste principale disposent de 15 jours à compter de la 
notification de leur résultat pour confirmer leur inscription à la formation par courrier. Passé 
ce délai, ils sont considérés comme ne donnant pas suite à leur projet d'entrée en formation.  

 
En cas de désistement, il sera fait appel aux candidats inscrits sur la liste 

complémentaire dans l’ordre du rang qui leur a été attribué. Ceux-ci disposent également d’un 
délai de 15 jours à compter de l’envoi du courrier pour confirmer leur inscription. Passé ce 
délai, leur inscription ne sera pas prise en compte. 
 
Article 8 - Nombre de places : 

• Formation continue       20 

• Voie directe       15 
 
Article 9 - Coût de la sélection : 
 
Le coût de la sélection s’élève à 50 € (il est révisable chaque année et est indiqué sur le dossier 
d’inscription). Ces droits sont à payer lors de l’inscription et doivent figurer dans le dossier 
sous forme d’un chèque libellé à l’ordre de l’IFEN.  

 

 
 
 
Article 10 – Conditions de financement pédagogique de la formation 
 
Voir le document « Financement de la Formation » du Conseil Régional de Normandie ci-
après. Ce document sera envoyé avec le dossier d’inscription aux candidats sélectionnés pour entrer en 

formation. 
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